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Le nouveau débarcadère

de Montreux.

Introduction.

Au printemps 1936, par suite d'un glissement de

terrain sous-lacustre, une portion du quai de la Rouvenaz,
à Montreux, s'effondra. Cet éboulement s'était pioduit
dans le voisinage immédiat du débarcadère ; à tel point

que quelques semaines plus tard, l'un des pilots d'amarrage,

situé du côté du talus éboulé, était emporté à son

tour. Il en résulta des difficultés d'accostage, particulièrement

par gros temps. La sécurité de l'ouvrage dans son

ensemble était en outre compromise.
En elîet, une étude détaillée de la stabilité du talus

sous-lacustre, basée sur les essais du Laboratoire de géo-

technique de l'Ecole d ingénieurs de Lausanne, montra que
l'équilibre des masses graveleuses constituant le sous-sol

était précaire et qu'un ébranlement provenant du

battage de nouveaux pieux pourrait provoquer un nouvel

éboulement. Il était à craindre même, qu'abstraction
faite de tout fonçage nouveau, le choc répété des bateaux

ne produisît, à la longue, dans ce terrain disloqué par un

premier éboulement, le même effet qu'un lattage et ne

fût la cause d'un glissement général entraînant le
débarcadère lui-même.

Par ailleurs, ce dernier exigeait une remise en état

générale et ces travaux de réfection, joints à ceux de

consolidation devenus indispensables, auraient coûté

autant qu'un ouvrage neuf sans offrir le même degré de

sécurité. Ceci étant, la Compagnie générale de navigation

décida la construction d'un nouveau débarcadère 1. Cette

solution offrait, en outre, l'avantage de permettre un

déplacement de l'ouvrage en l'écartant quelque peu de la

zone dangereuse.

Description du nouveau débarcadère.

Le nouveau débarcadère a été conçu de façon à éviter
dans la mesure du possible, une surcharge de la beine.

On a renoncé, pour cela, à tout appui sur celle-ci en reportant

aux abords de la rive et en profondeur les charges

de l'ouvrage. C'est ce fait qui constitue l'originalité du

projet.
On choisit donc une construction en porte à faux de

13,25 m de portée, encastrée dans un massif en béton

armé situé au droit du quai. Ce massif d'ancrage repose,
d'une part, sur la berge formée de conglomérats fortement

comprimés, et, d'autre part, côté lac, sur quatre
pieux en béton armé moulés sur place, suivant le svstème

« Froté » et s'appuyant sur les couches profondes du

sous-sol (voir fig. I, plan, élévation et coupe de l'ouvrage).
Le massif d'ancrage étant partiellement évidé, la

surcharge de l'ouvrage ne dépasse pas sensiblement la charge

naturelle primitive. La contrainte maximum de

compression du sol, dans le cas le plus défavorable, est de

4,6 t/m2, sa valeur moyenne étant de 3,1 t m2 ; elle est

équivalente a celle résultant antérieurement du quai lui-
même.

1 Les travaux ont été exécutés sous la direction de lu Cle générale de

navigation, dont le directeur, M. Ed. Meystre, a bien voulu, ainsi cpie M.
le professeur A. Stucky, ingénieur-conseil, auteur du projet, nous communiquer

les documents indispensables à la publication de celte notice. La
partie métallique de l'ouvrage tut exécutée par les Ateliers de constructions
mécaniques de Vevey ; l'entreprise des travaux publics était la Maison
Losinger £• Cie.


	...

